
Les textes de la laïcité en France (extraits) 
 

 

 

LOIS SUR LA SÉPARATION DES ÉGLISES ET DE L’ÉTAT  

(9 décembre 1905 et 13 avril 1908) 
 

 1905 
 

TITRE I. PRINCIPES  

 

Art. 1. La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les 

seules restrictions édictées ci-après dans l’intérêt de l’ordre public.  

 

Art. 2. La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. En conséquence, à 

partir du 1
er
 janvier qui suivra la promulgation de la présente loi, seront supprimées des budgets de 

l’État, des départements et des communes, toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. Pourront 

toutefois être inscrites auxdits budgets les dépenses relatives à des services d’aumônerie et destinées à 

assurer le libre exercice des cultes dans les établissements publics, tels que lycées, collèges, écoles, 

hospices, asiles et prisons. Les établissements publics du culte sont supprimés, sous réserve des 

dispositions énoncées à l’article 3.  

 

TITRE V. POLICE DES CULTES 

 

Art. 28. Il est interdit, à l’avenir, d’élever ou d’apposer aucun signe ou emblème religieux sur les 

monuments publics ou en quelque emplacement public que ce soit, à l’exception des édifices servant 

au culte, des terrains de sépulture dans les cimetières, des monuments funéraires, ainsi que des musées 

ou expositions. 

 

Art. 31. Sont punis d’une amende de 16F à 200F et d’un emprisonnement de six jours à deux mois ou 

de l’une de ces deux peines seulement ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces contre un 

individu, soit en lui faisant craindre de perdre son emploi ou d’exposer à un dommage sa personne, sa  

famille ou sa fortune, l’auront déterminé à exercer ou à s’abstenir d’exercer un culte, à faire partie ou à 

cesser de faire partie d’une association cultuelle, à contribuer ou à s’abstenir de contribuer aux frais 

d’un culte.  

 

TITRE VI  DISPOSITIONS GENERALES  

 

Art. 42. Les dispositions légales relatives aux jours actuellement fériés sont maintenues [note : pour 

les fêtes religieuses, il s’agit des jours définis par un indult pontifical de 1802 et officialisés par 

décret : Ascension, Assomption, Toussaint, Noël. Ont été ajoutés par une loi de 1886 les lundis de 

Pâques et de Pentecôte]. 

 

 1908 
 

Art.1 (modifiant l’article 9 de 1905). Les édifices affectés au culte lors de la promulgation de la loi du 

9 décembre 1905 et les meubles les garnissant deviendront la propriété des communes sur le territoire 

desquelles ils sont situés, s’ils n’ont pas été restitués ni revendiqués dans le délai légal. 

 

Art. 5. L’article 13 de la loi du 9 décembre 1905 est ainsi modifié :  

“ L’État, les départements et les communes pourront engager les dépenses nécessaires pour l’entretien 

et la conservation des édifices du culte dont la propriété leur est reconnue par la présente loi. ” 

 



 

PREAMBULE DE LA CONSTITUTION DE 1946, REPRIS DANS CELLE DE 1958 

 
1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté 

d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être 

humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. 

Il réaffirme solennellement les droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration 

des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République. 

 

5.  Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son 

travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances.  

 

13. La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation 

professionnelle et à la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les 

degrés est un devoir de l'Etat. 

 

 

 

 
 

Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen (1789) 

 
Article 10 de la Déclaration mentionnée dans le Préambule : 

 

Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne 

trouble pas l'ordre public établi par la loi. 

 

Article 1 de la Constitution de la Ve République (1958, extrait) : 

 

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant 

la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 

croyances. 

 

 

 



 

CONVENTION EUROPEENNE DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 

L’HOMME (1950) 

 
Article 9 - Liberté de pensée, de conscience et de religion 

 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la 

liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa 

conviction individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l'enseignement, les 

pratiques et l'accomplissement des rites. 

 

2. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet d'autres restrictions que 

celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la 

sécurité publique, à la protection de l'ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la protection 

des droits et libertés d'autrui. 

 

 

LOI SUR LES SIGNES RELIGIEUX À L’ECOLE (2004) 

 

Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes ou tenues par lesquels les 

élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. Le règlement 

intérieur rappelle que la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire est précédée d'un 

dialogue avec l'élève.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


